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c Vous rre respectez pas la l iberté des 
pères de rainille ! » s'écriait lundi , à la 
Uhambre, « . r i e cas sagnac . 

Voll'i, en effet, le grand a r g u m e n t que 
tous n o s c grands l ibéraux > bourgeois 
ou cathol iques répètent à sat ié té . Oh, 
Ce mol de liberté, c o m m e ils la brandis 
sent , avec des m i n e s ind ignées , contre 
les t Jacobins » de tout acabit ! Reste à 
savoir si ce bean l ibéral i sme est d'aussi 
bonne qualité qu'il e s t farouche. 

Liberté des pères de famille, qu'est-ce 
à dire 1 Qu'ils ont le droit de ralre i n s 
truire leurs enfants d a n s l es doc .r ines 
qui leur plaisent : cathol iques, dans la 
religion catho l ique; protestants, dans la 
rel igion protestante, etc . 

Fort bien, niais que devient la liberté 
d e ren iant ? Vous riez, vous croyez que 
je me moque : oui, je dis bien, que de
v ient la l iberté de l'enfant T Cel le q u e s 
t ion s a n s doute, e s t pour é tonner beau
coup de gens . La liberté de l 'enfant? 
Mais.. . mais l'enfant e s t à moi . Voyons, 
et j 'en fais ce que je veux, c'est un droit 
é lémentaire et naturel . Qui peut c o n t e s 
ter une chose a u s s i s imple ? 

Voilà le graad mot lâché : l'enfant esc 
ù moi I -l'cwfe»» a s * «**» chose, mte sw>-
priètè. On n'est pas « bourgeois » pour 
r ien I 

Eh bien, non , l'enfant n'est pas votre 
chose , votre propriété : dès qu'il est né , 
i l exis te pour l u i - m ê m e , et non pour 
vous , il est u n e personne morale, le phi
losophe Kaat dirait « u n e l in en soi », 
«dont personne, — et s e s parents m o i n s 
que d'autres, — n'a ie droit de se servir 
c o m m e d'un mot/en. 

Respecter sa l iberté, l'élever de m a 
nière à ce qu'il at te igne le m a x i m u m 
original de son déve loppement phys ique 
intel lectuel et moral, voilà le premier 
devoir, le devoir e s sent i e l de . e u x à qui 
il n'a pas demandé la vie et qui la lui 
doivent au m o i n s réserver p le ine et e n 
tière. 

o n c i c sur les toits : « liberté d r s 
pères de famil le ! » Mais de la liberté de 
l'enfant, il n'est point quest ion. 

c'e=>t toujo ins la m ê m e chose : e n t e n 
dez aussi les économis tes proclamer la 
liberté du travail,la l iber,é rie l'industrie 
et un tas d'autres l ibe l l és , toutes aussi 
belles l es unes que les autres. 

SI vous leur demandez : fort Lien, l e s 
pairons peut-être sont libres avec votre 
liberté : mais l'ouvrier? — Oh, U liberté 
le l'ouvrier, c'est c o m m e la l iberté de 
^'enfant, nos très dist ingués économis tes 
n'y sonnent point : s i , l'ouvrier a la l i -
tierté d'accepter un salaire <!c famine, 
: o m m e l'entant celle d'accepter la vér l t i 
.ouïe faite e i définitive que son père lui 
rail enseigner . 

L a liberté a ins i en tendue est toujours 
ine servitude pour quelqu'un-, ce libéra
lisme a un revers, l'esclavage des autres, 
•omme s i la liberté de chacun n'était pas 
nécessa irement l imitée parlal lbertéd'au-
Lrui, et c o m m e s i l'on pouvait parler de 
liberté pour les u n s quand les autresson i 
î sc laves i Non: Il ne peut y avoir de vraie 
liberté f[uc dans l'éga'uè. 

L'enfant, devant nous, est désarmé, 
impuissant: raison d é p l u s pour avoir un 
.pspect scrupuleux de s a l i b e r i é . Mais, 
dira-t-on, c o m m e n t lV-ducatiou, à ce 
compte, ne sera-t -e l le pas forcément 
unti- l i i érale / c o m m e n t empêcher un 
père d i n c u l q u e r à s e s en fams ses idées? 
La chose se fait d'e l le-même, l'inflltra-
l ion morale et intel lectuel le du père an 
(11», du m a n i e à l'élevé est fatale, s a n s 
doute : mais c'est une raison de plu-; 
pour rèai/ir, et l'éducation doit avoir pour 
but de faire de l'élève la critique d. 
ire. 

Or, l'éducation congréganlste fuit jus te 
•e contraire : elle fait de l'élève !a choie 
la maître. Mais, diront nos € cathol iques 
ibéraux», la liberté y gagne-l-el lc s i l'on 
•cinplace l 'Eglise par l'Etat ? Nous re
donnons : oui, elle y gagne, car l'Etat ne 
te croit point en possess ion de la vérité 
absolue, l'Etat n est pas théologien, ni 
métaphys ic i en , il n'a pas quallié pour 
ense igner tel le mélaphyslque ou telle 
re l ig ion : il e s t neutre en ces matières . 

D è s lors, n'imposant ancune doctrine, 
11 Je» propose toutes , et c'est aux élèves à 
faire l ibrement leur choix, e n toute c o n 
na i s sance de cause. 

L'Etat reste impartial : l 'Eglise, qui 
croit posséder la vérité absolue ne s a u 
rait l'être. Il faut voir c o m m e n t n o s 
« b o n s pères » ense ignent l'histoire, l a 
littérature, la philosophie , l e sc ience : 
tout y e s i o d i e u s e m e n t , s c a n d a l e u s e m e n t 
dénaturé, faussé, perverti. 

Mais, dira-t-on encore, l ' e n s e i g n e m e n t 
réclame l'unité de doctrine ; avec votre 
s y s t è m e d'éducation, on ne peut créer 
qu'une l a m e n f i h l e anarchie spirituelle. 
Et voilà bien la «marotte » de tous c e u x 
qui, *oal affranchis du cathol ic isme, 
veu lent toujours sacrifier la l iberté à 
l'unité! On crie beaucoup aujourd'hui a. 
l'anarchie intel lectuel le : nous croyons 
cependant que si l'accord peul se faire 
entre les esprits, ce n'es* pas sur le t er 
rain d e l à religion, m a i s sur ce lu i de la 
science et de la inorale, iss'te de la science. 
Là est l e terrain solide, la base i n é b r a n 
lable, pour l'éducation moderne . _ 

L'Eglise e l l e - m ê m e , c o m m e le disait 
l'autre jour Ici m ê m e Jaurès, est forcée 
d'admettre les vérités scientif iques, mal
gré la répugnance qu'elle y montre . 
Qu'on forme donc des esprits pénétrés 
du libre esprit scientif ique, et qu'on ne 
la isse pas. ai* s e n s du -metHde moderne , 
le liasse revivre, étrange anachronisme , 
s o u s la forme d'un e n s e i g n e m e n t reli
gieux, qui a pu faire l'unité morale de 
l'humanité autrefois, mais q u i , aujour
d'hui, ne saurait p las la continuer : la 
science , dans le gouvernement de la vie 
privée c o m m e de la vie publique, doit 
déf ini t ivement remplace]' la religion. Et 
qu'on ne craigne pas de voir un dogma
tisme scientifique remplacer le dogmatisme 
religieii.e 1 

La sc ience ne se croit pas la véri'.é dé
finitive, elle est toujours ouverte, e n 
voie d'accroissement et de pen'ectioune-
m e n i cont inuels . 

Des social istes pourraient nous faire 
une objection très sér ieuse et nous dire: 
mais croyez-vous l'Etat aussi impartial ? 
Oubliez-vous que l'Etat actuel c'est 
l'Etat bourgeoit, et n'y a t-il pas un dan
ger aussi grand pour le soc ia l i sme à lais
ser l'Etat former les esprits que l'Eglise? 
L'Etat a, lui aussi , sa morale, sa philoso
phie, son économie politique, l ' ignorez-
vous ? Non, nous ne l'Ignorons pas, ma i s 
nous sou tenons que.malgré tout , l 'ense i 
g n e m e n t de l'Etat est préférable à l 'en
s e i g n e m e n t clérical. 

c e l u i - c i tue à jamais la liberté de l'es
prit : il é lève pour un monde mort, non 
pas pour le m o n d e m o l e r n e . Celui- là, 
S'il n'est pas encore aifrauchi de toute 
servitude, e s t n ê a n m o i n s plus libre, plus 
ouvert, s e s méthodes sont défectueuses 
encore, mais tout de m ê m e m o i n s atten
tatoires à la liberté sacrée de l'esprit. 

A notre avis, les social is tes doivent 
préférer l ' ense ignement laïque bourgeois 
a l ' ense ignement congréganiste , de la 
m ê m e manière qu'ils prété ien i la Répu
blique bourgeoise à la monarchie clérico-
féodale. 

Certes, il est bien vrai que ce n'est que 
dans la cité social is 'e . lorsqu'il n'y aura 
plus de c lasses , que l 'ense ignement s ra 
vraiment lihre 

Mais m e u r e sur le m ê m e plan, en at
tendant, l ' cnse ign-ment clérical et l 'en
s e i g n e m e n t laïque bourgeois ne nous 
parait pas plus possible que de ne pas 
faire de différence entre la monarchie 
et la République. 

Défendons l ' ense ignement laïque com
m e nous avons défendu la République ; 
défendons- les contre tout retour au passé 
catholico-'.'éodal, ne nous «laissons point 
leurrer par ce faux l ibéral isme qui n'est 
qu' impuissance et qui livrerait le monde 
moderne à l'esprit clérical : tachons de 
pénétrer, dans la mesure du possible , 
l ' ense ignement laïque c o m m e la Répu
blique e l l e - m ê m e de notre esprit propre, 
— car, c o m m e dit Marx, l'Etat a rude
m e n t besoin d'être éduqué par le P e u 
ple, — et préparons a ins i l e tr iomphe 
définitif du 1'rolétariai qui, une fois ar
rivé au pouvoir, saura b ien réformer l 'é
ducation en révolut ionnant toute la s o 
ciété et en la sculptant à son image . 

Edouard BERTH. 

NOS DESSINS 

LES OPÉRATIONS DE GlERRE AU TBANSVAAL 

BOERS EN GUERILLA 

LE SOCIALISME EN HOLLANDE 

Assurance contre l e s accidents 
l a seconde Chambre des l-'ljts-'léaéraux 

vie^t de voler en première eclurc 'es prin
cipaux artic'es Ju projet de loi irslkluaal 
l'assurance contre h-s accidents Ju travail. 

L:> proposition gouvernementale u a p a s 
i le s. nsib ement modulée, l e système du 
monopo'e des assurances parl'Klat même ou j 
plutôt par une banque d'assurances instituée j 
par l'Etat, a triomphé des eilorts des parti
sans de la liberté, sauf que'ques légères r«s- j 
IrictloiiF, pour les grands industrie s. 

La banque d'Etat sera créée a. Amsterdam. . 
Par.ni les amendements adoptés pir 1a ; 

Chambre, il Ta U noter celui de : représen
tants soctnlistos portant qu'il sera délendu 
aux patrons do diminuer les salaires des OH- : 
vriors du montant de- primes d'assuranc»* 
qu ils acro it a payer pour leur personnel, l 
ou même d'une partie de ce montant. 

La Chambre a en outre décida qu'en cas 
d'accident cause par l'ivresse de l'ouvrier 
celui-ci n'aura droit qu'a la moitié de la 
re .te viagère ou de la pii ne qui lui est 
due. 

Si cette loi a été votés, c'est grâce a, la pas
sion et a la ténacité du parti socialiste. 

Elle est loin dVtro panaile, mais telle 
e\is'c elle consti lueui sensil-le proaros dans 
la voi de l'équité et de la justice, cr.ergique-
nient défendues par les élus socialistes. 

Lt?T:tats étrangers ne raisonnent q l'a leur 
point de vus, ne considèrent que leurs inte-
rets propres. 

Le-truculences de nos natlo lalistes leur 
suggèrent cette réGetion que, si ceux-ci de
venaient les maîtres par iraitrise et violence 
il leur faudrait, ],our lustlfler leur crime, 
l'ai.e une nouvelle édition de la guerre de 
IK;I>. 

< >i jamais, dit un journal italien, le duc 
d'urb ans, deve ait, par un hasard Imprévu, 
roi dei Français,avant si-, mois Use verrait 
entraîné à faire la guerre n'importe contre 
qui et i.'importe où. La République n'ayant 
pas une dynastie à préserver, ne reposant 
que suris consentement de la nation, et vi
vant de sa propre force, est naturellement 
incline* i envisagertoutes les questions par 
rapport aux Intérêts généraux do la nation, 
presque toujours paciHqucs: la République 
en Frai ce est donc une garantie pour la paix 
de l'K.uropo. 

Tris sont, au cintement analvs^s, les com
mentaires de la presse étrangère sur le vote 
p ujerr.entaire de jeudi et sur la journée po
pulaire de dimanche. 

(.«•s «eux faits sont interpr'-lés non point 
com-ne des symptômes alarmants de peitur-
I a; on, ma s comme des gain lies de con
servation et de solidité pour la Républi
que. 

large de Nèw-York, un poste UlégiapCiqi 
pacte s'est mis en communicatltfr, t.uand le vapeur se 
trouvait encore à 110 kilomètre* de la cote aDglai.se, avec 
la station de Needles que M. Marconi a installée pour 
ses expériences et qui] avait prévenue de celle qu'il pré
parait. 

JLa tiansiniss on s'est parfaitement établie et n'a snhi 
aucune interruption, tanuts que le vapeur niait 20 noeuds,' 
Pendait? plusieurs heures, le dialogue s'est continué, et 
1' s passager» charmés étalait déjà informés de* éYén<--
meots du Transvaat et fie la politique europé une quand 
le Sartre atterri! 

Xefl dépêches transmises et la compte rendu de celte 
curieuse expérience ont fait l'objet du premier et nnitir' 
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DEPECHES 
CPar Service Téléphonique Spécial) 

"Vive l 'Arniée I 

Le sidre rouge et llfflgff 
11 ne semble point que l'opinion, à l'étran

ger, s'émeuve ireauct up du spectre rouge 
que nos réactionnaires agitent a tour déliras. 
Son san_-froid contredit le grand argument 
de M. Mèltne et de ses afflis : asav. îr quels 
monde entier, lors do l'Kxpos lion, boycot
tera la France soi-disaul livrée à la tyrannie 
révolutionnaire. 

La vérité est que VKurope parait ),lul6t 
rassurée par l'appui que les masses [O; ulai-
res donnent nu gouvernement de la Républi
que contre les entreprises factieuses de la 
réaction monarclilque, contre les conspira
tions des nationalistes et des c sariens. 

Lap. 'cse étrangère so rend parfaitement 
compte qu il importe a la paix générale que 
l'ordre gouvcrno.ntn'.al ne soit pas troublé 
en Mancc: car elle prévoit qu une restaura
tion mona ctiiqiie, lalale.nc.it, setail con
damnée à faire lu guerre. 

Or, elle conslato que '• ministère de dé
fense r. pji.n. aii.e a trouve. 1' rs du retour 
des chambro-', une forte majorité. De mi nie 
cl e r r. o r , par la maniieslalion du • Triom
phe de ia République» qu'a Paria et dans les 
grands centres, le peupio. loin d'attendre, 
co.ume en Wûl, avec îndilîérence un coup 
d'Klal, se 1 verail, irrite et puissant, contre 
les factieux, quels qu'ils soient. Kl le conçut 
que la République est solide, plus solide que 
jamais. 

Dans celle conclusion, il ne s'agit point de 
sympathie ou d'antipathie pour notre prin
cipe de gouvernement. Lit n'est pas la q u e -
lion. 

De notre côté, nous avons asse? de fierté 
nationale pour ne pas admettre la discussion 
sur ce point, l e républicain français, tout 
comme le charbonnier, est maître chez lui. 

23 novembre, les trois 
•ont rempli» i>ar le Dans la do 

Courrier militaire 
Vous croyez sans doute que les jeunes lec

teurs de ce Journal nationaliste, entlanmés 
d un zèle belliqueux, rêvent de s'engager 
dans nos troupes coloniales, ou tout au 
n.oiriB. d'ul er le plus prî's r0-'s'r,ie de la 
frontière de l'L-l Dctrompo?.-vous ! 

îs'o-s avons relevé quator/e réponses.Dans 
ce total, une es . conçue en termes incom-
preln i.sibles, deux sont relatives aux écoles 
spô :ia es, trois a la réforme , huit à la dis
pense 

o h ' ils sont palrioles, messieurs les clé
ricaux, ils aiment bien i-i caserne et 1 ar
mée... mai pour lea autres, ijuaul a eux, ils 
cherchent a se faire reformer. 

<§chos 4 Nouvelles 
I n pi ssan..e .:.s feuille* mortes . 
en ro-rclie. 'témoin le lait tout rec»nt d 

g«|eii 
il y a iroîs jours, le mécan:<- est du tra 

sann-.UerU'.- * aper.ut, à un -.ouiiianl de la 
loc- m,; ,ve n'avan'.ait qu'a çiani " 

IvCllO liOUB 
I nnit l.au-

i la 
. t U 

U K I I ,1e leuilies de 
«.gui- !-. c"b>s,*m"ss e* sûr"le"s ra. s par la )• se Celait 
au point «>'e t ieni.'l le trais Int obligé da stopper. Apr..* 
n »".!• ttTorts infruotueax. il fallut !.> r» machine en 
arri re et aller demun'.er da* sWiit i • •!» sait la plus 

CONSEIL DESJttINISTRES 
Paris,24 novembre. — Le Conseil dos mi

nistres s'est réuni ce malin à l'Elysio sous 
la présidence de M. Loubet. 

La g r è v e du Itoubs 
Le ministre de l'intérieur a communiqué 

les depi-ch.es qu'il a remues de la grève d'Au-
dincouri Les grévistes sont reniréaà, Audin-
court dans le plus grand canne. 

D'autre part, dans une reunion a laquelle 
assistait le cao .en lireton. député socia'.iste 
du Cher, la reprise du travail a été votée, 
sauf a l'usine -ous-i'.-jche. 

Les é lect ions sénatoriale» 
M.Waldeck-Housscau a fait signer au Prési

dent de la liép.iblique u î décret convoquant 
pour le -JX janvier, les électeurs sénatoriaux 
pour le tiers renouvelable du Sénat. La no
mination des délégués est fliée au 21 dé
cembre. 

Le gouvernement a arrêté cette date éloi
gnée. — conforme, dit une note officielle, a 
un précèdent de 18&J, atia de ne pas gtner 
les Mbats de :a Haute Cour, d'une part, et 
de ne pas forcer, d'autre part, les sénateurs 
s lumls au renouvellement* a rester à Paris 
pendant la campagne électorale. 

Le budget des affaires é trangères 
M. Delcassé a exposé les lignes générales 

du discours sur la politique extérieure qu'il 
prononcera a la Ciiiml re, au cours de la 
discussion générale du budget des affaires 
étrangères. Le ministre traitera spécialement 
la question chinoise. 

Les officiers assass ins 
Le ministre des colonies a donné lectnre 

d un lona télégramme qu'il a reçu du lieute
nant l'allier, qui est rentré a Saint-Louis. 
Un sait que le lieutenant Pa.lier avait pris 
le commandement de la mission Voulel après 
les gveMinanwf ne t u t u v i i i i nnii 
mems delai.lés qu'il donne conlrmeni que 
lea évéueme ls se sont passés comme 
déjà été raconté. 

F t l i feni in» uu «es. après la neigj I On 1 nouvel ohs-
tacU va maintenant «e produire pour e mettre un Ire:a s 
a la vitesse ùt-a locomotives I 

— O — 

I e T.-ansatlanlic T.mes, le premier journal qui ait 
l nauguré un ser\ icé d'information» par la ulettra-

Ïliie , a Q S ûl, a fait »'>n apparition sur le vap-.ûv >a.nl-
aal.de l'.\mrri<-an line, au cours de sa dernière traver

s e d,a l-.lats-inis en Angleterre. 
Ceit M- Marconi, leveuaat d Amcrque, qui a or^ani-

CBABRK DES DEPUTES 
Pari; VI norentbre.— La séance est ouverte 

a deux heures, soua la présidence de "•. •»«>»-
aj-asstM». 

Le procès-verbal de la dernièro séance est 
adopté. 

Pens ions c iv i les 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

projet de loi portant ou\o:lure au ministre 
des finances, sur l'exercice lrW, d'un crédit 
supplémentaire d'inscription pour le servico 
des pensions civiles .Loi du H juin lKTs;. 

A l'unanimité de *37 votants, l'article uni
que du projet dé loi est adop*£ 

BUDGET OU C01IEHCE 
L'ordre du jour appelle la >uite do la dis

cussion du budget tcnêial des dépenses et 
des recettes de l'e'sercice HMO budget du mi
nistère du co'iiiiierce et de l'industrie1. 

Les chapitres 1 à 7 sont adoptes. 
Les Ecoles d'Arts et Métiers 

Pur le chapitre P, Ecole? nationales des 
arts et métiers, Personnel, «»«-i»>is«ii-T de
mande une augmentation de 6,000 l'ranrs en 
vue de îemplacer les adjudants chargés da 
la surveillance par des fonctionnaires pcis 

dans l'enseignement secondaire ou dans l'en
seignement primaire supérieur. 

M. TJilerry, rapporteur, combat l'amende
ment, estimant inutile do prendre ces lonc-
lionnaires dans l'enseignement secondaire, v 

•eiiirrand revendique le droit demies choi
sir là où il le jugora convenable. 

Il s'agit de relever le niveau moral des 
Ecoles des arts et métiers ; le ministre veut, 
à côté du directeur, placer un fonctionnaire 
chargé spécialement de l'éducation. Si on lai 
refuse l'argent nécessaire pour rétribuer 
convenablement ce sous-directeur, où, nour-
ra-t-il le recruter î 

i l espère que la Chambré accordera lea 
6,000 fr. demandés. 

L 'amendement deGrouss ier e s t adopté 
Les chapitres 8 a 14 inclus sont adoptés. 

Ecoles pratiques 
M. Mojeeie U r » y propose de relever de 

400.0C0 fr. le chapitre 16 tLcoles pratiques du 
commerce et de l'industrie. Personnel1. 

11 ne s'agit pas O'uno véritable augmenta
tion de crédit, mais d'un simple transfert de 
400,000 fr. du ministère de 1 instruction pu
blique a celui du commerce, qui aurait dé
sormais la direction des écoles nationales 
professionnelles de Yoiron, de Yienoo, d'Ai-
mentn rcs et de Nantes. 

L'orateur s'efforce de démontrer l'urgence 
de son amendement. U rappelle que, l'an 
dernier, M. Uelombre s'y était montré favo-

do défense républicaine, n'y seront pas moins 
favorables. 

M. itiiioi, président de la commission de 
l'enseignement dit que cette commission 
n'est nullement opposée au rattachement des 
écoles professionnelles au ministère du com
me: co ; mais le ministère de l'instruction 
publique y est formellement hostile. 

Toutefois, c est une question qui concerne 
le gouvernement tout eniior. La Chambro 
peut donc ou trancher la question elle-mê
me, ou renvoyer l'amendement à la commis
sion du budget qui prendra l'avis du gouver
nement. • 

n i i r r a a d appuie le renvoi à la commis
sion da budget. Si celle-ci adopte l'amen
dement, on pourrait ultérieurement ajouter 
au budget du commerce un chapitre 15 bis. 

Lu renvoi, accepté par la commission du 
budget, est de droit. 

m. uaratjouia dit qu'il y a d'autres écoles 
qui ont un double caractère d'enseignement 
général et d'enseignement technique, il de
mande que la commission du budget soit 
chargée de faire un départ entre les écoles 
qui doivent dépendre du ministère de l'ins
truction publique et celles qu'il serait bon 
de rattacher au ministère dj. commerce. 

Millerstasal fait remarquer qu'il y a des éco
les prolessioni.elles, comn.e celles de la 
Ville de Paris, qui" font 1 objet d'un projet 
actuellement soumis au Sénat. 

Il demande donc que la cession du budget 
n'ait a s'occuper que de l'amendement do i l . 
l.eroy. 

n . L e « r » < parle dans le mémo sens. 
Le chapitre 11 est adopte. 

Les médailles ouvrières 

oropôso 
une augmentation do cVAX) fr., a l'effet de 
permettre au ministre du commerce de sub
ventionner les cours professioaneis des syn
dicats et les bourses do travail. 

M » . Tfel«trr.v os < a i l lnuv . r e p o u s s a n t l a -
menderne; t pour des raisons budgétaires. 

L 'amendement est rejeté. 
Les chapitres 16 a 19 inclus sont adoptée. 
Sur le enapitro 30 (récompenses honorifi

ques aux vieux ouvriers). M. AIMsa H e i e i 
demande un relèvement do -2,000 fr. pour 
augmenter le nombre des médailles. 

L amendement, combattu par Mal. Tbler-
rjr. « e s a e e a r et CaHiaulx, est rejeté. 

Les chapitres iO el 21 sont adoptés. 
L'INSPECTION DU TRAVAIL ?> 

sWessea demando qu'on augmenta de mille 
francs le chapitre ta ànspection du travail 
dans l'industrie. 

Il î-cclame la rigoureuse application des 
lois do travail et donne lecture d'une péti
tion do us associations des tissages do la 
Loire et de la Haute-Loire se plaignant de 

^ L non observation des règlements dans les 
"abl i ssemenls industriels. 

Lo nombre des inspecteurs d i travail est 
insufiisant ; mais ce qui est surtout delec-
lucux. c est le mode de recrutement des ins
pecteurs. 

L'orateur dépose uno motion tendant a 
lare nommer «es inspecteurs par les ou
vriers eux-mêmes, comme cela a lieu poui 
lés délégués mineurs. 

isillea-jasscl reconnaît que le personnel des 
inspecteurs du tr.ivail est insufiisant, sur
tout dopuis que ces inspecteurs sont char
gé- d'assurer l'app'.icalion de ia loi sur lea 
accidents du travail. 

Lo ministre rappello quo trop souvent, les 
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*JTJT-.EQ MAJEVS" 
PREMIÈRE PARTIR 

Lucien le la issa pleurer, parce que ces 
larmes al laient le soulager. 

Quanti le prisonnier fut un peu calmé, 
doucement en sonrlant et s o n visage re
flétant une noble et subl ime confiance, 
il dit : 

— Tu sais , Roger, que je n e te crois 
pas I 

C'était la preuve d'une amit ié s i gran
de, d'une affection s i vraie, que Roger 
e n fut c o m m e écrasé. 
A U (tait vaincu, il n'essaya plus de r é -
Jtsiei 

s eu l ement , son ftrange obstinaUon 
avait mis un premier soupçon dans l 'es
prit de Noirvllle, m i e inquiétude plutôt 
m ê m e qu'un soupçon comme la crainte 
irraisonnée ot Instinctive d'un malheur 

il ne voulut m ê m e pas y réfléchir tout 
de suite. 

c e fut plus tard que cet te s c è n e lu i r e 
vint a la mémoire. 

Et continuant de sourire • 
• — Maintenant, dit-Il, que tu en as fini 
avec tes enfaatlHages,carun enfant ouune 
femme n éToaweni point parlé autrement , 
j e snppose qne c'est une affaire e n t s n d u e 
•n tro nous et que je nuis u considérer 
c o m m e mon client T 

— Cher ami ! dit Roger, suffoqué par 
l e s larmes . 

— Et ne te décourage pas . Tu vas voir 
s i tu veux bien écouter m e s conse i l s e t 
répondre à m e s quest ions , avec quel le 
facilité nous al lons débrouiller la cho
se .. 

Laroque fit un geste désespéré, 11 n'a
vait plus confiance. 

3— Et d'abord, réponds-moi bien fran
chement , he in t 

— En doutes-tu ? m'as-tu jamais vu 
mentir î 

— Non, ma i s tu pourrais avoir que l 
ques scrupules. . . Et, si tu en as, c'est 
que tu oublies que tu parles à un ami : 
et a un ami, on peut, on doit tout dire, 
m ô m e ce qu'on ne dit pas au juge, m ê m e 
ce qu'on n e dirait pas & u n confes
seur. . . 

— Interroge I dit Laroque d'une voix 
sourde, car ces mots de Luc ien lui fai
saient prévoir de nouvel les tortures. 

— Tout ce que tu as raconté tant e n 
premier l ieu a M. Lacroix, qu'ensuite à 
M. Liénard et enfin à M. Llgnerol les , est 
l'exacte vérité, n'est-ce pas î T u n'aB rien 
omis , rien ajouté * 

— Rien, je te le jure. 
— Ta s imple parole me suffit Ainsi 

donc, fit Luc ien e n consul tant que lques 
notes qu'il avait prises sur l e s p ièces du 
dossier, le soir du jour ou tu as rembour
s e & Larouette , tu as vagué au hasard 
d a n s P a n s , la tète en feu, parce que tu 
te voya i s ruiné, parce que tu v o y a i s ta 
faillite prochaine et inévitable. 

A vi l le-d'Aviay, m ê m e fièvre, m ê m e 
accès de désespoir, m ê m e course vaga
bonde dans le bois où tu tombes e t dé
chires tes vê tements . Tout cela e s t p o s 
s ible et, connaissant ton caractère, pour 
mol cela ne fait aucun doute, 

— Tout cela est vrai. 

— Rie s . Passons à autre chose . On 
l'accuse, mieux que cela, on prouve que 
tu as été vu par ta femme :ei ta fille. 

— C'est impossible , c'est faux, c'est 
otiieux. 

— D'accord ; mais enfin, comment 
expliques-tu cela. 

—'Ma femme n'a rien avoué. 
— Soit, par affection ; ma i s el le a vu, 

certainement . Oui. 
— Que sais- je . 
— C'est ce qu'il faut chercher, M. L a 

croix, et deux agents très fins, Tristot, 
Pivolot, ont reconst i tué la scène du meur
tre. I ls se sont assurés que du balcon 
de la villa on pouvait voir ce qui s e p a s 
sait chez Larouette. 

— Alors e l les ont été abusées par une 
ressemblance . 

— Connais-tu quelqu'un qui te r e s 
semble î 

— Personne . 
— Nous nous informons. Parlons du 

cercle, maintenant . As-tu des doutes sur 
quelqu'un de oeux qui ont joué contre 
toi T 

— Non Du reste, M. Liénard s'est i n 
formé avec prudence, tu dois le savoir 
et, n'a rien pu apprendre. 

— J'arrive donc tout de suite à la 
preuve principale re levée contre toi : la 
découverte, dans ta caisse , des bi l le ts 
volés à Larouette . î l l y a là un fait m a 
tériel indiscutable . 

Que ta femme ait c m te voir, ou ne 
t'ait point vu, Icela est, s a n s contredit, 
très Intéressant pour 1 Instruction, ma i s 
ce qui t'aocable, b ien plus que n e pour
rait t'accabler, le témoignage m ê m e de 
11 fe n m e s i e l le avait parlé, ce s o n t c e s 
maudi t s bil lets. 

Voyons, prends ton courage a AeriX 
m a i n s . . D'où v i e n n e n t - i l s t 

— E h I le sais ie » 

— E n t e n d o n s - n o u s , i l est possible que 
tu ne saches pas de qui ton débiteur l e s 
avais reçus . Ce mystér ieux débiteur, 
que tu caches à l'enquête, n'est peut-être 
p i s l 'assassin. Donc, rien à craindre 
pour lui , s i tu le n o m m e s . Mais il est 
nécessaire que, coupable ou non, nous 
le connaiss ions , parce qu'il y a là une 
filière, s o m m e on dit en langage de po
lice, u n e piste , s i tu a imes mieux, et, 
en suivant cette piste, en remontant 
celte filière, il faudrait être maladroit s i 
nous n'arrivions pas à la vérité. 

— Il es t inut i l e de chercher de ce côte 
Lucien, ce serait l'égarer. 

— Qu'en sa i s - tu ? 
— J'en su i s sur . . , 
— o h I oh l eh bien, pour me faire par

tager ta certitude, éc laire-moi . D e qui 
tenais-tu ces bi l lets ? 

Laroque n e répondit pas. 
Le supplice recommençai t pour l u l l 
L'avocat se mi t à rire. 
— Je compte bien, dit-il, que tu ne 

veux pas.faire l e mystér ieux avec moi, 
c o m m e tu l'as fait avec tes juges et i e te 
prie, avant tout, de voir en m o l un ami, 
plutôt qu'un h o m m e chargé de te défen
dre, j'ai beso in de former m a convict ion 
et il faut tout m e dire. » ^ . „ 

— N'insiste pas, Luc ien , dit Roger 
tremblant. 

— Comment tu refuses î 
— Je refuse. 
— voi là qui est s ingulier, par exemple , 

murmura Noirvll le. _ 
— j e t'avais prévenu, mon ami, mieux 

vaut ne pas me défendre. 
— Mais si, je te défendrai, morbleu, 

malgré toi si tu m'y contrains I 
— Je t'en nrie, Lucien , Je n e puis r ien 

dire. 
— jPourquoi T 
— L'bonnenr me l e défend. 

— Tu me fais beaucoup de pe ine . Ra
ger, beaucoup. Tu me-connais assez, o u 
tre que ma profession me commande la 
plus absolue discrétion, pour è t te sûr 
que le secret que tu confieras m e sera 
sacré, c o m m e à toi. L'honneur te défend 
de parler, à ce que tu prétends. . . Mais il 
y a un autre honneur qui te défend de 
te taire, c'est celui de ta f emme et de ta 
fille auxquel les la condamnat ion l égue 
rait une honte fjtcrnelle, l'opprobre d'une 
flétrissure ineffaçable. Ces deux h o n 
neurs sont e n balance. Auquel des deux 
obéiras-tu t 

Roger baissa la tête . 
Lucien garda un m o m e n t le s i ience , 

s e s yeux ne quittaient pas son ami. 
Il se m i t à rire, pourtant il était u n 

peu nerveux. 
— Je parie q u e je devine ! dit-il. 
Roger tressail l it . . . 
Ah l s'il avait pu se douter l e pauvre 

garçon ! 
— Et si j e devine, m e dirais-tu que j'ai 

rencontré juste . 
— Lucien, ta gaieté me fait mal . 
— Fais -moi partager ton secret, et je 

pleurerai avec toi, s'il le faut. 
Chacune de ces poroles pénétrait e n 

Laroque avec la sensat ion froide d'un 
coup de poignard en ple in cœur. 

11 était obligé de se taire. 
Noirvii le continuait : 
— Hier, je parlais de toi à Julla, et je 

lui disais que ion e n t ê t e m e n t me faisait 
croire qu'il y a dans la vie que lques s e 
cret de femme. 

Tout le sang de Laroqfeie reflua vers 
s o n cœur. 

Ce fut si violent, si brutal, qu'il etonf-
fa, renversé sur le Ut, la gorge trop s e r -

Luclen eut périr. 
11 brisa le col de la c h e m i s e nour o u e 

le prisonnier respirât plus l ibrement-
— J'avais dev iné j u s t e ! murmurâ

t-il . 
Et quand Laroque fut remis , L u c i e n 

toujours riant : 
— Une fredaine, h e i n ? 'avoue donc, 

enfani , avoue donc ! 
— Laisse -moi , Lucien, lu me fais souf

frir, ami . 
— C'est pour ton bien, c o m m e disent 

lès médec ins aux malades . Alors, noua 
disons qu'il s'agit d'une fredaine ?.., Une 
fredaine qui tourne au tragique 1 Eh 1 
eh ! c o m m e tu cachais ion jeu !... Je n e 
te savais pas si coureur !... Une pass ion 
alors ? . . ou s implement un caprice ?... 
S'agli-il d'une grande dame ou d'une c o 
cotte ?... Une actrice peut-être.. . Parle 
donc. . . aide-moi à trouver, puisque l a 
moit ié de la besogne est taile '... 

— Mon Dieu ! mon Dieu, murmurai t 
Roger en proie à la plus inexprimable 
angoisse , n'aurez-vous pas plli<5 de m * 
et auriez vous le droit de m e condamn»», 
si je recourais au suic ide . 

<— Une femme mariée, sans doute > 
interrogeait Luc ien , pareil, en cet te 
scène, a un chirurgien qui arracherait 
lambeaux par lambeaux la chair pou& 
arriver jusqu'à l'âme, l 'ne femmo m a 
riée ! Non, ce n'est pas possible. . . Ne 
m'as tu pas dit cent fois, et ne l'al-je pas 
vu aussi . . . que tu adorais la femmo et ta 
fille ? . . Et cependant. . . u n m o a i e n i 
d'oubli, de faiblesse. . . Enfin, s i Ces» 
vrai, ce n'est pas la mort d'un h o m m e » 
Voyons, con l i e -moi son n o m . . . J'irai la 
trouver en Secret, personne ne se don» 
t e r a d e rien, je le jure, Je la déciderai à 
venir avec moi chez le procureur de la 
République .. Tout se passera pour l e 
mieux. , , rrei; . qu'en d l s - iu ? 

• •*> suirrejt 
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